
Code de l'action sociale et des familles 

 Partie réglementaire 

o Livre IV : Professions et activités sociales 

 Titre IV : Particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées 

 

 Chapitre Ier : Accueillants familiaux et modalités d'agrément 

 

Section 1 : Modalités et délai d'instruction de la demande d'agrément. 

 

Article R441-1 

Modifié par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

Pour obtenir l'agrément mentionné à l'article L. 441-1 du présent code, la personne ou le couple 

proposant un accueil à son domicile, à titre habituel et onéreux, de personnes âgées ou handicapées 

adultes doit : 

1° Justifier de conditions d'accueil permettant d'assurer la santé, la sécurité, le bien-être physique et 

moral des personnes accueillies ; 

2° S'engager à ce que l'accueil soit assuré de façon continue, en proposant notamment, dans le 

contrat mentionné à l'article L. 442-1, des solutions de remplacement satisfaisantes pour les périodes 

durant lesquelles l'accueil viendrait à être interrompu ; 

3° Disposer d'un logement dont l'état, les dimensions et l'environnement répondent aux normes 

fixées par l'article R. 831-13 et par le premier alinéa de l'article R. 831-13-1 du code de la sécurité 

sociale et soient compatibles avec les contraintes liées à l'âge ou au handicap de ces personnes ; 

4° S'engager à suivre une formation initiale et continue ; 

5° Accepter qu'un suivi social et médico-social des personnes accueillies puisse être assuré, 

notamment au moyen de visites sur place. 

Article R441-2 

 

Modifié par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

La demande d'agrément, établie sur un formulaire dont le contenu est fixé par le président du conseil 

général, doit préciser en particulier : 

1° Le nombre maximum de personnes âgées ou handicapées que le demandeur souhaite accueillir, 

ainsi que, le cas échéant, la répartition entre ces deux catégories de personnes ; 
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2° Si l'accueil projeté est à temps partiel ou à temps complet. 

Article R441-3  

 

Modifié par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

La demande est adressée au président du conseil général du département de résidence du 

demandeur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Cette autorité dispose d'un délai de dix jours pour en accuser réception ou, si la demande est 

incomplète, pour indiquer, dans les conditions prévues par le décret du 6 juin 2001, les pièces 

manquantes dont la production est indispensable à l'instruction de la demande et fixer un délai pour 

la production de ces pièces. 

Article R441-4  

Modifié par Décret n°2010-927 du 3 août 2010 - art. 1 

La décision du président du conseil général est notifiée dans un délai de quatre mois à compter de la 

date d'accusé de réception du dossier complet. A défaut de notification d'une décision dans ce délai, 

l'agrément est réputé acquis. Tout refus d'agrément doit être motivé.  

 

Article R441-5  

 

Modifié par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

L'agrément est accordé pour une période de 5 ans. 

La décision d'agrément mentionne le nombre, dans la limite de 3, de personnes pouvant être 

accueillies au domicile de la personne ou du couple, les modalités d'accueil prévues, ainsi que, le cas 

échéant, la répartition entre personnes âgées et handicapées. 

Article R441-6  

 

Créé par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

Un délai minimum d'un an doit précéder toute nouvelle demande consécutive à une décision de 

refus ou de retrait d'agrément. 

Article R441-7 

 

Créé par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

Dans l'année qui précède la date d'échéance de la décision d'agrément ou de renouvellement 

d'agrément, le président du conseil général indique, par lettre recommandée avec avis de réception, 

à l'accueillant familial qu'il doit présenter une demande de renouvellement d'agrément quatre mois 

au moins avant ladite échéance s'il entend continuer à en bénéficier. 
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La demande de renouvellement de l'agrément est déposée et instruite dans les mêmes conditions 

que la demande initiale. 

Le dossier est complété, lorsqu'il s'agit du premier renouvellement sollicité, par un document 

attestant que le demandeur a suivi la formation mentionnée à l'article L. 441-1. 

Article R441-8  

 

Créé par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

Pour réunir les éléments d'appréciation nécessaires à l'instruction des demandes d'agrément ou de 

renouvellement, le président du conseil général peut faire appel au concours de personnes morales 

de droit public ou de droit privé relevant des 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du présent code ayant 

conclu à cet effet une convention avec le département. 

Les accueillants familiaux sont tenus de fournir aux services départementaux ainsi qu'aux institutions 

ou organismes qu'ils désignent à cet effet tous les renseignements qui leur sont demandés et sont en 

relation directe avec l'accomplissement de leurs missions. 

Article R441-9  

 

Créé par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

Le délai mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 441-2 est de trois mois. 

Article R441-10  

 

Créé par Décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 - art. 1 JORF 1er janvier 2005 

En cas de changement de résidence à l'intérieur du département, l'accueillant familial doit notifier sa 

nouvelle adresse au président du conseil général par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, un mois au moins avant son emménagement. 

Lorsque l'accueillant familial change de département de résidence, il notifie, dans les mêmes formes 

et délais, son adresse au président du conseil général de son nouveau département de résidence, en 

joignant un copie de la décision mentionnée à l'article R. 441-5. 

Le président du conseil général du département d'origine transmet, à la demande du président du 

conseil général du nouveau département de résidence de l'accueillant familial, le dossier visé à 

l'article R. 441-2. 
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